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DELIBERATION 

Services publics aux usagers 
Eau 

Réunion du Bureau 

Captages de Maromme et du Haut Cailly 
Modification de la procédure des Déclarations d'Utilité Publique : autorisation 

Par délibération du 20 septembre 2010, le Bureau Communautaire a décidé de porter de 
20 000 m3 1 j à 30 000 m3 1 j le débit de prélèvement quotidien pour le champ captant du Haut 
Cailly. 

Par délibération du 10 février 2014, le Bureau Communautaire a décidé de porter de 33 600 m3 1 j 
à 20 000 m3 1 j le débit de prélèvement quotidien pour les captages de Maromme. 

Dans le cadre de ces deux procédures de DUP, lors de la consultation des services de l'Etat, des 
échanges ont eu lieu avec le Bureau de la Police de l'Eau sur les débits sollicités et leur impact 
compte-tenu des tensions quantitatives sur la nappe dans la vallée du Cailly. 

Un accord a été trouvé pour une autorisation de prélèvement global (Maromme et Haut-Cailly) de 
9.29 millions de m3 1 an, pour les besoins de la population aux débits d'exploitation et un volume 
en jour de pointe de 36 000 m3 1 j à répartir : 

- pour un volume maximal de 21 600 m3 1 j sur le captage de Maromme, 
- pour un volume maximal de 29 000 m3 1 j sur le captage du Haut Cailly. 

En cas d'urgence pour le secours justifié d'un autre captage de la Métropole, des captages des 
Sandres et des Anglais sur le territoire du Syndicat de Montville, des captages du Syndicat du 
Haut Cailly et du Syndicat de Mont-Cauvaire ou en cas de programmation de travaux, cette 
autorisation sera portée à un volume maximal de 10.95 millions de m3 par an pour les besoins de 
la population aux débits d'exploitation et un volume en jour de pointe de 41 600m3 1 j à répartir: 

-pour un volume maximal de 21600 m3 1 j sur le captage de Maromme, 
- pour un volume maximal de 35 700 m3 1 j sur le captage du Haut Cailly. 

Il est aussi entendu que ces volumes ne concernent que les prélèvements de la Métropole Rouen . 
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Normandie, et qu'en cas de secours permanent d'un autre captage, les volumes autorisés pour le 
captage concerné seront ajoutés. 

Il importe donc de solliciter Monsieur le Préfet afin d'autoriser ces nouveaux débits de 
prélèvement. 

Le Quorum constaté, 

Le Bureau métropolitain, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Santé Publique, 

Vu les statuts de la Métropole, 

Vu les délibérations des 20 septembre 2010 et 10 février 2014, 

Vu l'avis du Conseil d'exploitation de la Régie publique de l'Eau et de l'Assainissement en date du 
8 octobre 2015, 

Vu la délibération du Conseil du 14 avril 2014 donnant délégation au Bureau, 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur Hubert SAINT, Conseiller délégué, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 

- qu'il convient conformément aux études menées concernant les deux DUP et au vu des tensions 
quantitatives sur la nappe dans la vallée du Cailly de proposer une autorisation de prélèvement 
global pour les deux captages, 

Dédde: 

- de solliciter l'autorisation de prélever un volume maximal de 9,290 millions de m3 par an pour les 
besoins de la population aux débits d'exploitation et un volume en jour de pointe de 36 000 m3 1 j 
à répartir : 

- pour un volume maximal de 21 600 m3 1 j sur le captage de Maromme, 
- pour un volume maximal de 29 000 m3 1 j sur le captage du Haut Cailly, 

et 

- qu'en cas d'urgence pour le secours justifié d'un autre captage de la Métropole, du captage des 
Sandres et des Anglais, des captages du Syndicat du Haut Cailly et du Syndicat de Mont-Cauvaire, 
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ou en cas de programmation de travaux, cette autorisation sera portée à un volume maximal de 
10.95 millions de m3 par an pour les besoins de la population aux débits d'exploitation et un 
volume en jour de pointe de 41 600m3 1 j à répartir: 

- pour un volume maximal de 21 600 m3 1 j sur le captage de Maromme, 
- pour un volume maximal de 35 700 m3 1 j sur le captage du Haut Cailly. 

Il reste que pour respecter les prescriptions de l'article L 5211.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de cette décision au Conseil lors de sa prochaine réunion. 

Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits. 

SUIVENT LES SIGNATURES 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

LE PRESIDENT 
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ROUennom,iANDIE: 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication etjou notification. 
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